
Contribution n°1 au second recours n°2404860 

Affichage des travaux lieudit Vidounet Roquefort/Estillac 47310 

Le début des travaux est annoncé pour le 19 aout 2024 alors que le délai de recours s’achève 

le 2 septembre 2024 et que deux recours dont celui-ci sont encore en attente. 

Pourquoi tant de précipitations ? 

Pourquoi ce manque de considération des réalités locales et des savoirs autochtones ? 

Pourquoi cette carence de dialogue vers la société civile ? 

Pourquoi cette insuffisance de visée systémique ? 

 

 

 



 

 

Aujourd’hui le risque inondation est amplifié par ces travaux qui détruisent des zones 

humides et des zones inondables. 

Un moratoire sur ces travaux est demandé.  

 

Nous assurons le Tribunal Administratif de Bordeaux de ma sincère bonne foi dans ce 

recours et de ma volonté de protéger les personnes, les biens et les deniers publics. 

 

Cette contribution a été posé le 20 aout 2024 par Alain ZANARDO, conseiller municipal 

à Roquefort et riverain des zones sinistrées. 

 

zanardoalain@gmail.com 

06 76 71 84 37 
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